
 

 

 Secrétariat général et Affaires juridiques 

 

 

 

Québec, le 20 juillet 2023 

 

 

 

 

 

 

Courriel : 

 

 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 

 

 

 

                 , 

 

La présente a pour objet votre demande d’accès à l’information du 3 juillet dernier, visant à 

obtenir divers documents concernant les demandes d’accès à l’information (DAI). 

Tout d’abord, en ce qui concerne les points suivants pour les années 2020, 2021, 2022 et du 

1er janvier au 30 juin 2023, soit :  

• « Nombre d’employés de l’organisme dont les tâches comprennent le traitement de 

demandes d’accès à l’information ou de documents formulées en vertu de la Loi sur 

l’accès; 

o Pour chacun de ces employés :  

▪ Le pourcentage de ces tâches visant le traitement de DAI (incluant 

toute étape d’un tel traitement dont la recherche documentaire, 

L’analyse de documents, la rédaction d’une réponse, etc.) ou d’autres 

responsabilités en vertu de la Loi sur l’accès; 

▪ Le nombre d’heures de travail par semaine de ce poste; 

▪ Le nombre d’heures de travail par semaine en moyenne consacrées au 

traitement de DAI. 

o Dans l’éventualité où certains postes dont les tâches comprennent le traitement 

de DAI ont été vacants durant une partie de cette période : 

▪ Le nombre de postes ayant été vacant ; 

▪ La durée de ces vacances; 

▪ L’information à savoir si des employés ont été attitrés par intérim à ce 

poste; 

▪ La réaffectation des effectifs de l’organisme afin d’assurer le 

traitement de DAI malgré cette vacance. 

• Délai de traitement moyen en jour des DAI et information quant à la DAI ayant 

nécessité le plus long délai de traitement. 
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Par ailleurs, dans la mesure où ces renseignements auraient été communiqués pour l’un des 

organismes suivants, les renseignements eu égard audit organisme (ou d’une désignation 

antérieure de cet organisme) : 

• Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 

Faune et des Parcs; 

• Ministère des Ressources naturelles et des Forêts; 

• Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation; 

• Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie; 

• Ministère des Transports et de la Mobilité durable; 

• Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation; 

• Caisse de dépôt et de placement du Québec; 

• Commission municipale du Québec; 

• Commission de protection du territoire agricole du Québec; 

• Commission d’accès à l’information; 

• Fondation de la faune du Québec; 

• Hydro-Québec; 

• Investissement Québec; 

• Recyc-Québec; 

• Régie de l’énergie; 

• Bureau d’audience publique en environnement; 

• Ville de Montréal; 

• Ville de Québec; 

• Ville de Laval; 

• Ville de Gatineau; 

• Ville de Longueuil; 

• Ville de Sherbrooke; 

• Ville de Lévis; 

• Ville de Saguenay; 

• Ville de Trois-Rivières; 

• Ville de Terrebonne; 

• Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu; 

• Ville de Brossard; 

• Ville de Repentigny; 

• Ville de Saint-Jérôme; 

• Ville de Drummondville; 

• Ville de Granby; 

• Ville de Mirabel; 

• Ville de Blainville; 

• Ville de Saint-Hyacinthe; 

• Ville de Mascouche; 

• Ville de Châteauguay; 

• Ville de Shawinigan; 

• Ville de Rimouski; 

• Ville de Dollard-Des-Ormeaux; 

• Ville de Victoriaville; 

• Ville de Saint-Eustache; 

• Ville de Vaudreuil-Dorion; 

• Ville de Salaberry-de-Valleyfield; 
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• Ville de Rouyn-Noranda; 

• Ville de Boucherville; 

• Ville de Sorel-Tracy; 

• Ville de Côte-Saint-Luc; 

• Ville de Pointe-Claire; 

• Ville de Saint-Georges; 

• Ville de Val-d’Or; 

• Ville de Chambly; 

• Ville d’Alma; 

• Ville de Sainte-Julie; 

• Ville de Saint-Constant; 

• Ville de Magog; 

• Ville de Boisbriand; 

• Ville de Sainte-Thérèse; 

• Ville de La Prairie; 

• Ville de Saint-Bruno-de-Montarville; 

• Ville de Thetford Mines; 

• Ville de Sept-Îles; 

• Ville de Beloeil; 

• Ville de l’Assomption; 

• Ville de Saint-Lambert; 

• Ville de Varennes; 

  

Transmission des documents suivants : 

• Le plan de classification de l’organisme; 

• Tout rapport de l’organisme relativement au régime d’accès à l’information; 

• Tout document de formation de l’organisme relativement au traitement de DAI; 

• Tout document à être publié par l’organisme en vertu de l’article 63.3 de la Loi sur 

l’accès lorsque cet article entrera en vigueur; 

• Toute directive, instruction, note, guide, présentation, enregistrement ou autre 

document administratif de l’organisme relativement l’un ou l’autre des éléments 

suivants : 

o L’article 11 de la Loi sur l’accès et les frais exigibles pour une DAI; 

o L’article 14 de la Loi sur l’accès et la possibilité de refuser de transmettre un 

document composé en substance d’informations pouvant ou devant être 

refusées; 

o Les articles 23, 24 et 25 de la Loi sur l’accès, les avis au tiers et le traitement 

des informations considérées confidentielles par le tiers; 

o L’article 28 de la Loi sur l’accès; 

o L’article 32 de la Loi sur l’accès et la notion d’ « effet sur une procédure 

judiciaire ». 

o Les articles 37 ou 38 de la Loi sur l’accès; 

o L’article 42 de la Loi sur l’accès; 

o L’article 48 de la Loi sur l’accès; 

o L’article 137.1 de la Loi sur l’accès; 

o Les articles 168, 169 et 171 de la Loi sur l’accès; 

o L’article 23.1 de la LQE; 

o Les articles 118.5, 118.5.0.1 ou 118.5.3 LQE. » 
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L’Institut de la statistique du Québec ne possède pas de documents indiquant ces renseignements. 

En vertu de l’article 15 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 

protection des renseignements personnels, l’Institut de la statistique du Québec n’a pas à 

effectuer de calculs ni de comparaison de renseignements dans le cadre d’une DAI. 

Pour les renseignements suivants :  

• « Nombre d’employés de l’organisme dont les tâches comprennent le traitement de 

demandes d’accès à l’information ou de documents formulées en vertu de la Loi sur 

l’accès (ci-après une « DAI »); 

o Pour chacun de ces employés :  

▪ le nom du poste occupé par celui-ci; 

▪ la description de tâches pour le poste; 

• Nombre de DAI ou à des documents reçus par l’organisme; 

• Nombre de DAI répondu dans le délai de 20 jours prévu par la Loi sur l’accès; 

• Nombre de DAI ayant fait l’objet d’un avis de prolongation de 10 jours en vertu de 

l’article 47 de la Loi sur l’accès; 

• Nombre de DAI ayant fait l’objet d’un avis au tiers en vertu des article 25 ou 49 de la 

Loi sur l’accès; 

• Nombre de DAI n’ayant pas fait l’objet d’une réponse à l’administré dans les délais 

prévus par la Loi sur l’accès et ainsi assimilables à un refus en vertu de l’article 52 de 

celle-ci;  

• Nombre de DAI ayant fait l’objet d’un refus partiel ou transmis avec certains 

documents caviardés; 

o Parmi ce nombre : 

▪ Nombre de DAI où l’article 14 de la Loi sur l’accès est utilisé comme 

motif; 

▪ Nombre de DAI où l’article 28 de la Loi sur l’accès est utilisé comme 

motif; 

▪ Nombre de DAI où l’article 32 de la Loi sur l’accès est utilisé comme 

motif; 

▪ Nombre de DAI où l’article 22 de la Loi sur l’accès est utilisé comme 

motif; 

▪ Nombre de DAI où les articles 23 ou 24 de la Loi sur l’accès sont 

utilisés comme motif; 

▪ Nombre de DAI où les articles 37 ou 38 de la Loi sur l’accès sont 

utilisés comme motif; 

▪ Nombre de DAI où les articles 53 ou 54 de la Loi sur l’accès sont 

utilisés comme motif; 

▪ Nombre de DAI où l’article 137.1 de la Loi sur l’accès est utilisé 

comme motif; 

▪ Nombre de DAI ou l’article 23.1 de la Loi sur la qualité de 

l’environnement (la « LQE ») est utilisé comme motif; 

▪ Nombre de DAI où le caractère non-public de la localisation d’espèces 

menacées ou vulnérables est utilisé comme motif (article 118.5.3 de la 

LQE); 

• Nombre de demandes formulées par l’organisme à la Commission en vertu de l’article 

137.1 de la Loi sur l’accès;  

• Nombre de dossiers de DAI faisant l’objet d’une demande de révision devant la 

Commission. » 
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Vous trouverez ci-joint un tableau avec ces renseignements, de même que la description de 

tâches des employés affectés au traitement des DAI. 

Concernant « Toute directive, instruction, note, guide, présentation, enregistrement ou autre 

document administratif de l’organisme relativement l’un ou l’autre des éléments suivants : […]. 

Les articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès; », vous trouverez ci-joint les Principes directeurs pour 

la protection de la confidentialité des renseignements détenus par l’ISQ.  

Je vous prie de recevoir,     , mes meilleures salutations. 

Stéphanie Parent 

Responsable de l’accès à l’information 


